
FICHE TECHNIQUE DU 

CODE PRODUIT 3090 6,3 0,358

GENCODE 3365000030905 6,3 0,277

FAMILLE  2800  INSECTICIDE 20

LIEN VIDEO 

COMPOSITION :

Idéal pour éliminer immédiatement les cafards et blattes dans la maison et protéger les surfaces jusqu'à 3 mois

Effet insecticide préventif et curatif

Protection longue durée : continue à agir jusqu'à 3 mois

Débusque les cafards de leurs nids

Effet foudroyant : tue immédiatement les insectes

Hauteur UV cm :

Poids Brut UV Kg :

Poids Net UV Kg :

Issu des techniques professionnelles

Profondeur UV cm :

Largeur  UV cm :

Pour traiter les locaux très infestés, utiliser les fumigènes Kapo ou les aérosols à diffusion continue.

HYDROCARBURES, C9-C11, N-ALCANES, ISOALCANES, CYCLIQUES, < 2% AROMATIQUES

RECOMMANDATION

Aérosol foudroyant contre cafards et blattes 
400ml

Elimine immédiatement les cafards et blattes

Cette solution aux effets préventifs et curatifs est extraite des techniques professionnelles de désinsectisation 

pour résoudre les problèmes d'infestations massives d'insectes. Cet aérosol élimine les cafards et blattes par 

contact et sur les lieux de passage. De plus, l'Aérosol foudroyant contre les cafards et les blattes débusque les 

insectes de leur nids, pour une éradication en profondeur.

Une protection longue durée

Cet aérosol vous assure une protection longue durée contre les cafards et les blattes. En effet, le produit reste 

efficace sur les surfaces traitées et continue à agir jusqu'à 3 mois*.

*Tests réalisés par des laboratoires spécialisés dans l'évaluation de l’efficacité des produits insecticides   

Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable, notamment dans les lieux fréquentés par le 

grand public. Privilégiez chaque fois que possible les méthodes alternatives et les produits présentant le risque 

le plus faible pour la santé humaine et animale et pour l'environnement.

Fabriqué en France

Ce produit a été conçu près de Lille, berceau de Kapo. Et que ce soit dans l'une de nos usines ou chez l'un de 

nos sous-traitants, il a été fabriqué en France, avec soin.
+ PRODUIT

Un dosage correct permet de réaliser des économies et de réduire l’incidence du produit sur l'environnement

MODE D'EMPLOI

Agiter avant emploi. Pour une pièce de 12m², vaporiser 8 pressions d'1 seconde à 20-25 cm directement sur les insectes et leurs lieux de passage. 

Renouveler le traitement des endroits fréquentés après chaque lavage. Pour stopper l'activité biocide, aérer la pièce pendant 15 minutes et rincer les 

surfaces traitées.

NC = Non concerné



Usage:

Utilisation :

Rendement :

Nettoyage des outils :

Date de péremption DDP :

Pays d'origine :

Nomenclature douanière

NC Aspect : AEROSOL

FRANCE Rémanence : Reste efficace sur les surfaces traitées et continue à agir jusqu'à  3 mois.

3808 91 10 Craint le gel : NON

4 ans Contact alimentaire : NO

Intérieur Outils d'application : NC

Jusqu'à 3 mois de protection

Eliminer les insectes Support : Cafards|Blattes|Lieux de passage

NC = Non concerné



PICTOGRAMME:

MENTION D'AVERTISSEMENT:

PRODUIT DANGEREUX :

PHRASE P :

PHASE H :

PHRASE EUH :

BIOCIDE :

N°AMM BIOCIDE

PHYTOSANITAIRE :

EMISSION DANS L'AIR :

BOUCHON DE SECURITE :

PH:

PHASE AQUEUSE - PHASE SOLVANTEE :

TRIMAN

N° TP :

(1)Dangereux. Respecter les précautions  d'emploi

(2)Utiliser les biocides avec précautions. Avant toute 

utilisation, lire les informations concernant le produit

(3)Avant toute utilisation, assurez vous que celle-ci est 

indispensable,  notamment dans les lieux fréquentés par le 

grand public. Privilégiez chaque fois que c'est possible les 

LIEN  FDS :

ETIQUETTE  PRODUIT:

NC

NO

3090_tri.png

https://www.quickfds.com/fds/8106782-63196-29500-012666

http://products.groupe-altair.com/packshots/3090_et.jpg

NC

Solvant

NO

TP N°18

Dangereux. Respecter les précautions d’emploi.
Utilisez les produits biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations 

concernant le produit
Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable, notamment dans les lieux fréquentés par le 

grand public. Privilégiez à chaque fois que possible les méthodes alternatives et les produits présentant le risque 

le plus faible pour la santé humaine et animale et pour l’environnement.

NC

NO

P102|P210|P211|P251|P260|P262|P270|P271|P273|P301+P310|P304+P340|P312|P331|P410+P412|P501

REGLEMENTATION

SGH02|SGH07|SGH08|SGH09

DANGER

YES

H222|H229|H304|H336|H410

EUH066

YES

NC = Non concerné


